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Une circulaire ministérielle précise
et simplifi e les modalités de
soumission à étude d’impact de
création de voies forestières : pistes,
sommières, cloisonnements, chemins
d'exploitation, layons… sont
destinés aux engins d'exploitation et
d'entretien des parcelles. Ils ne sont
donc pas soumis à étude d'impact,
sauf si :
 leur création mobilise des techniques
de stabilisation des sols et leur
longueur est supérieure à 3 km (en
1 ou plusieurs tranches de travaux) :
étude d'impact au cas par cas.

ils sont destinés à la circulation de
véhicules à moteur (ex. : reliant des
hameaux ou servant comme voies
de transit) et si la route créée couvre
plus de 10 km ininterrompus : étude

d'impact systématique.

Contacts et formulaires : Directions 
Départementales des Territoires

Actualité

Stimulez vos bois avec Laforêtbouge.fr !

Les sols forestiers

Aides à la desserte

Nouvelle liste de cultivars de peupliers 

à partir du 01/07

Ce site propose plusieurs services aux 
propriétaires :

Gérer sa forêt (localiser, décrire, 
choisir un itinéraire sylvicole, suivre les 
interventions…),
Trouver un professionnel,
Connaitre le prix des bois,
Bourse foncière (vente et échange de 
parcelles),
Démarches en ligne (interface 
cartographique pour connaitre les 
réglementations qui s’appliquent sur vos 
parcelles…)

Site développé par le CNPF, les DRAAF d’Ile-
de-France et du Centre-Val de Loire, les 
Interprofessions Arbocentre et Francilbois, 

et les syndicats Fransylva des propriétaires
forestiers d’Ile-de-France et du Centre-Val
de Loire, avec la participation fi nancière du
Ministère de l’agriculture et de l’ADEME.

Ce manuel pratique et technique
apprend à « lire » les sols forestiers et
donne des règles de bonne gestion
pour bénéfi cier de leurs potentialités
sans les aff ecter. Il s’adresse à tous
grâce à 2 niveaux de lecture.
Pratique : 160 pages 21 x 29,7 cm 
Prix : 35 €
Contact : Institut pour le Développement 
Forestier au 01 47 20 68 39 
ou www.foretpriveefrancaise.com
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Des subventions sont disponibles 
pour que les propriétaires améliorent 
leurs chemins et places de dépôt 
(FEADER(1)). Elles sont attribuées par 
appel à projets et sélection des 
dossiers selon des critères prédéfi nis :

 Centre-Val de Loire : jusqu’au 31/07

-  30 à 60 % du montant des travaux 
(dont maîtrise d’œuvre)

-  Montant minimum de l’aide(2) : 
10 000 € (soit un dossier de 16 667 € si 
l’aide est de 60 %)

  Île-de-France : jusqu’au 20/09

-  50 à 80 % du montant des travaux
(dont maîtrise d’œuvre)

-  Montant minimum de l’aide(2) :
1 000 €

Contacts : Directions Départementales 

des Territoires

(1) FEADER : Fonds Européen Agricole de
DEveloppement Rural
(2) Montant pour 1 ou plusieurs projets si 
présentés en dossier commun (avec mandataire
désigné le cas échéant)

La nouvelle liste de cultivars 
éligibles aux aides de l'État sera 
publiée le 1er juillet. Elle intègre les 
dernières connaissances sylvicoles et 
technologiques. Elle supprime aussi 

le cultivar Senna qui était le même
que Dena (qui reste sur la liste).
Liste disponible sur ifc.cnpf.fr

Contacts : Techniciens du CRPF (voir 

page 12)

Voirie forestière : 

simplifi cation des 

études d’impact

Les sols forestiers
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Développement Forestier
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